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1. Rappel règlementaire 

Le présent document tire le bilan de la concertation, conformément aux dispositions des articles 

L.103- 2 à L.103-6 du Code de l’urbanisme. 

 

1.1. Article L.103-2  

Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 

habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° Les procédures suivantes : 

a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme ; 

b) La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à 

évaluation environnementale ; 

c) La mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise 

à évaluation environnementale ; 

d) L'élaboration et la révision de la carte communale soumises à évaluation environnementale ; 

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon 

substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de 

l'article L.122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par 

décret en Conseil d'Etat ; 

4° Les projets de renouvellement urbain. 

NOTA 

Conformément au IV de l'article 148 de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020, ces dispositions sont 

applicables aux procédures engagées après la publication de la présente loi. 

 

1.2. Article L.103-3  

Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 

l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 

2° Le représentant légal de la société SNCF Réseau mentionnée à l'article L.2111-9 du code des 

transports ou de sa filiale mentionnée au 5° du même article lorsque l'opération est à l'initiative de 

l'une de ces deux sociétés ; 

3° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 

Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l'article 

L.103-2 ou lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les 

modalités de la concertation peuvent être précisés par le président de l'organe délibérant de la 

collectivité ou de l'établissement public compétent. 
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1.3. Article L.103-4  

Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 

adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux 

informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 

applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 

l'autorité compétente. 

 

1.4. Article L.103-5  

Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en application des 2° ou 3° 

de l'article L.103-2 et nécessite une révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local 

d'urbanisme, la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent peut 

décider que la révision du document d'urbanisme et l'opération font l'objet d'une concertation unique. 

Dans ce cas, les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par la commune 

ou l'établissement public de coopération intercommunale. 

 

1.5. Article L.103-6  

A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L.103-3 en arrête le bilan. Lorsque le 

projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre 

Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête. 

 

 

2. Rappel des modalités de la concertation définies 

La Ville de Saint-Louis a engagé une procédure de révision allégée de son plan local d’urbanisme par 

délibération n°91 du conseil municipal du 27 septembre 2022. 

La délibération du conseil municipal a fixé les modalités de concertations suivantes : 

• Mise à disposition d’un registre pour consigner les observations du public à l’accueil du service 

urbanisme à la Mairie annexe de La Rivière et à l’accueil de la Mairie à Saint-Louis aux horaires 

d’ouverture habituelle pendant toute la durée de la procédure. 

• Mise à disposition sur le site internet de la commune des documents de synthèse pédagogiques 

et d’articles relatifs à la procédure. 

• Transmission des observations du public par mail à pluconcertation@saintlouis.re et/ou par 

courrier à « Service Urbanisme – révision du PLU - Mairie de Saint-Louis, 125 Avenue Principale 

97450 Saint-Louis ». 
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3. La mise en œuvre de la concertation 

3.1. Une concertation étroite avec les services de l’Etat et le Département 

Deux réunions d’informations et d’échanges ont eu lieu le 31/01/2023 et le 04/05/2023 avec les 

services de la DEAL afin de leur présenter la procédure de révision engagée, les objectifs et les 

problématiques engendrées. Ainsi, l’Etat a pu transmettre leurs opinions et attentes avant l’arrêt du 

projet, notamment à propos du contexte législatif, de l’aménagement du site et sur l’enjeu paysager. 
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3.2. Une rencontre avec l’association en charge l’embellissement d’un site concerné par la 

mesure compensatoire « EBC »  

 

Le 13 février 2023, les services municipaux ont rencontré le Président de l’association « Talent La 

Kour » sur le site de la Ravine Goyaves. Cet espace est concerné par la création de nouveaux EBC en 

contrepartie de ceux supprimés pour rendre possible la réalisation du projet. 

Cette rencontre avait pour objectif de définir le périmètre de création des EBC afin de le rendre 

compatible avec le projet de l’association qui pilote le projet d’insertion visant à embellir le site et à 

renforcer son usage de lieu de vie à l’échelle du quartier.  
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Lors de cette rencontre le potentiel de création d’EBC sur le périmètre en l’intégrant dans le dispositif 

1 million d’arbres porté par le Département est apparu comme une opportunité et une source de 

synergies intéressante. 

 

3.3. Une permanence d’information citoyenne 

Le 4 mai 2023, de 15h à 18h, sur le foncier impacté par le projet (espace vert à proximité du radier 

du Gol), une permanence d’information s’est tenue en présence d’élus de la Ville et des services 

municipaux. 

Cette séquence avait pour but d’expliquer le projet et de répondre en direct aux questions des 

administrés.  

Afin de s’assurer de la participation du plus grand nombre, des flyers ont été distribués sur le 

périmètre du quartier concerné et un post sur la page Facebook de la Ville diffusé (111 likes, 27 

partages et 12 commentaires). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Flyer distribué dans les boites aux lettres 

Post sur la page Facebook de la Ville de Saint-

Louis 
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8 personnes ont participé à la rencontre, 

essentiellement des riverains du radier 

du Gol. Il en ressort les observations 

suivantes : 

- Intérêt à ce que ce projet se 

concrétise rapidement 

- Nécessité de lutter contre les 

inondations 

- Enjeux de fluidifier la circulation 

- Nécessité de sécuriser les 

déplacements des piétons 

- Satisfaction que le ‘grand manguier’ soit préservé et qu’une attention particulière soit portée 

au paysage et aux plantations à venir 

- Questionnement sur la phase travaux et l’impact sur la circulation 

- Remarque sur l’impact de l’infrastructure par rapport à l’environnement et au fait qu’il est 

nécessaire de couper des arbres  

- Intégration de clauses sociales dans le projet, afin que certains jeunes du quartier puissent 

travailler sur le projet 

L’ensemble des réponses a été apporté lors 

de l’échange avec les riverains. Il a 

notamment été indiqué qu’une attention 

particulière est portée à la préservation de 

l’environnement. Les sujets concernant 

l’impact des travaux et les clauses 

d’insertion seront abordés avec le 

Département afin d’informer les habitants. 

Il est par ailleurs rappelé que la 

concertation se poursuivra avant 

notamment l’enquête publique.  
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3.4. La mise à disposition d’un registre pour consigner les observations du public 

Un registre papier a été mis en place à l’accueil du service urbanisme à la Mairie annexe de La Rivière 

et à l’accueil de la Mairie à Saint-Louis durant toute la durée de la concertation.  

 

Toutefois, aucune observation n’a été portée sur ce registre.  

 

 

 

 

3.5. Publications sur le site internet de la Ville de Saint-Louis 

Des informations et publications ont été intégrées au long de la procédure de révision « allégée » sur 

le site internet de la Ville, avec des documents téléchargeables : 

• La délibération de prescription de la révision allégée 

• Les supports de présentation présentés le 31-01-23 et le 04-05-23 aux services de la DEAL 

qui permettent de comprendre les enjeux de la procédure et les évolutions apportées dans le 

PLU pour répondre aux besoins du projet d’aménagement de la rue du Général de Gaulle 

• La synthèse du projet d’aménagement  

Registre - Mairie de Saint-Louis Registre - Mairie Annexe de La Rivière 
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Extrait du site internet de la Ville - https://saintlouis.re/urbanisme/2617-procedures-devolution-

du-plan-local-durbanisme 

 

 

3.6. La création d’une adresse électronique dédiée et la gestion des demandes par courrier 

Afin de permettre à la population de donner son avis de façon dématérialisée, une adresse électronique 

(mail) dédiée aux procédures de PLU a été créée.  

Cette adresse électronique est la suivante : pluconcertation@saintlouis.re 

Le service urbanisme de la Ville réceptionne, analyse et traite l’ensemble des observations transmise 

par mail et courrier. Aucune remarque n’a concerné la présente révision allégée. 

 

3.7. Autres mesures de concertation 

Des échanges réguliers (courrier + échange téléphonique) et une cartographie a été transmise au 

Groupe TEREOS qui est en partie impactée par la création de nouveaux EBC le long de la Ravine Piment 

(espace classé Naturel au PLU).  

 

https://saintlouis.re/urbanisme/2617-procedures-devolution-du-plan-local-durbanisme
https://saintlouis.re/urbanisme/2617-procedures-devolution-du-plan-local-durbanisme
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4. Bilan global de la concertation 

Le projet s’est établi sur une concertation adaptée au contexte de cette révision allégée.  La Ville a 

ainsi souhaité aller plus loin que les modalités définies dans la délibération de prescription afin de 

s’assurer de la plus grande appropriation possible du projet.  

La Collectivité a utilisé des moyens de communications cohérents avec les modalités définis lors de la 

prescription de la révision allégée n°1 : site internet de la ville, registre, adresse électronique et 

réception de courriers. 

Par ailleurs, la Ville a mené un travail de concertation avec les services de la DEAL afin d’aboutir à un 

document arrêté cohérent et partagé. 

De cette concertation, il est sorti un bilan positif au regard des échanges avec les partenaires 

institutionnels. En effet, par un travail collaboratif et de transparence, le document prêt à être arrêté 

est ainsi cohérent et partagé.   

Les contributions des citoyens, bien que limitées aux commentaires Facebook et à la permanence 

d’information, font ressortir une attente forte autour de ce projet attendu depuis de nombreuses 

années.  

 

 

 


